
PREFET DU CALVADOS

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS
N° 138 du 15 décembre 2016

*   *   *
*  *



S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Centre Hospitalier de la Côte Fleurie à Honfleur
Décision du 30 novembre 2016 portant délégation permanente de signature à Mme Armelle 
Coursault, attachée d'administration hospitalière - Annule et remplace la décision n° 2015-35

Décision du 30 novembre 2016 portant délégation de signature à Mme Armelle Coursault, durant la 
période de garde

Unité départementale du Calvados de la Direction régionale des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de Normandie
Décision du 13 décembre 2016 portant subdélégation de signature du directeur de l'unité 
départementale du Calvados par intérim aux responsables des unités de contrôle 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA 
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE NORMANDIE
Arrêté préfectoral du 08 décembre 2016 portant récépissé de déclaration d'un organisme de services 
à la personne : Numéro de déclaration: SAP/750657132 

Arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 portant modification de déclaration d'un organisme de 
services à la personne :  Numéro de déclaration concerné : SAP/421531849

Arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 portant agrément d'un organisme de services à la personne : 
Numéro d’agrément concerné : SAP/421531849

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU 
LOGEMENT DE NORMANDIE
Arrêté préfectoral du 8 décembre 2016 portant modification de l'arrêté de prorogation du projet 
d'intérêt général de demi-contournement sud de Caen sur la section RD 613-A 84 avec plan annexé 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DU CALVADOS
Arrêté du 13 décembre 2016 de reprise partielle de rénovation cadastrale sur la commune de 
Villers-sur-Mer, à compter du 15 janvier 2017

Arrêté du 13 décembre 2016 de reprise partielle de rénovation cadastrale sur la commune de 
Cormolain, à compter du 15 janvier 2017

Arrêté du 13 décembre 2016 de reprise partielle de rénovation cadastrale sur la commune d'Epaney, 
à compter du 1er février 2017



Arrêté du 13 décembre 2016 de reprise partielle de rénovation cadastrale sur la commune d'Orbec, à 
compter du 1er mars 2017 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté du 5 décembre 2016 portant autorisation d'une nouvelle installation d'enseignes - Mme 
Karine Harang 

Arrêté du 7 décembre 2016 portant autorisation d'une nouvelle installation d'enseignes - sarl "David 
Habitat"

Arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 portant autorisation d'exploiter à M. ENEE Frédéric 

Arrêté préfectoral du 7 décembre 2016 portant autorisation d'exploiter à Mme LALLIER Sophie 

Arrêté du 8 décembre 2016 portant autorisation de modification d'enseignes - bar-tabac "Le 
Triangle"

Arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 fixant l'état définitif des listes de candidats éligibles au 
conseil départemental des pêches maritimes et des élevages marins du Calvados 

Arrêté préfectoral du 13 décembre 2016 déclarant d'utilité publique, le projet de création d'une voie 
verte (ou liaison douce) en site propre entre Bayeux et Port-en-Bessin-Huppain traversant les 
communes de Commes, Maisons et Sully 

Arrêté préfectoral du 13 décembre 2016 portant mise en demeure La Société Résidences et Terres 
de France, représentée par M. Cédric Achard, de mettre en conformité les installations réalisées 
dans le cadre du projet immobilier "Le domaine du Pouplin" situé sur la commune de Ouilly du 
Houley 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS DU 
CALVADOS
Arrêté préfectoral DDPP – 2016 – 0161 du 07 décembre 2016 portant autorisation d'ouverture de 
l'établissement mobile de  présentation au public d'oiseaux d'espèces non domestiques (psittacidés) 
animotion'aile sis 203, la Heugrie - 14590 Le Pin 

PRÉFECTURE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
Arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 portant nomination du Président de la commission de 
surveillance de l'association de gestion AGESSO du restaurant inter-administratif de Caen

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES
Liste d'aptitude aux fonctions de commissaire-enquêteur du département du Calvados pour l'année 
2017 arrêtée par la commission départementale du 29 novembre 2016



Arrêté préfectoral du 09 décembre 2016 autorisant l'adhésion de la commune de Luc-sur-Mer au 
Syndicat intercommunal d'alimentation en eau potable de Douvres-la-Délivrande

Arrêté interpréfectoral du 12 décembre 2016 fixant le nombre et la répartition des conseillers 
communautaires de la communauté de communes du Pays de Honfleur - Beuzeville

Arrêté préfectoral du 12 décembre 2016 autorisant le rerait edes communes de Cordey et Noron-
l'Abbaye du Syndicat d'assainissement SIVETAS





















































 ARRETE MODIFIANT UN ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOI TER
en date du 7 décembre 2016

 
Préfet du Calvados,

Chevalier de la Légion d'Honneur
Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU le dépôt initial de la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 24/10/2013 par M. ENEE
Frédéric sur 22 ha 72 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle,

VU la décision d’autorisation d’exploiter délivrée le 13/03/2014 à M. ENEE Frédéric pour une surface
de 22 ha 72,

VU le jugement n° 1401828 du tribunal administratif de Caen le 19 avril 2016 portant annulation de la
décision d’autorisation d’exploiter délivrée à M. ENEE Frédéric le 13 mars 2014 ;

VU le maintien le 30/05/2016 de la demande d'autorisation d'exploiter déposée par M. ENEE Frédéric
sur 22 ha 72 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle ;

VU l’arrêt de la Cour d’Appel de Caen en date du 30/09/2016 prononçant la validation de la résiliation
du bail à compter du 29/09/2014,

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 6 octobre 2016 ;

VU l’autorisation d’exploiter délivrée par arrêté du 14 novembre 2016, 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée quant à la désignation du nom de la
commune mentionné à l’article 1 dans l’arrêté préci té,

Considérant qu’il échoit de procéder à la rectifica tion de l’erreur matérielle ainsi révélée,

A R R E T E

ARTICLE 1  – L’arrêté préfectoral du 14 novembre 2016 est modifié comme suit :

Lire « M. ENEE Frédéric demeurant à MAISONCELLES SUR AJON ». Le reste demeure sans
changement.



ARTICLE 2 – Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef de service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 



 ARRETE MODIFIANT UN ARRETE
D’AUTORISATION D’EXPLOITER en date du 7 décembre 20 16

Préfet du Calvados,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles L 331-1 à L 331-11 du Code Rural et de la Pêche Maritime et leurs articles
d’application ;

VU les articles R 313-1 à R 313- 8 du Code Rural et de la Pêche Maritime relatifs à la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture ;

VU l'arrêté préfectoral du 25 mars 2016 modifié fixant la composition de la Commission
Départementale d'Orientation de l'Agriculture et de sa Section Économie et Structures ; 

VU l’arrêté préfectoral du 23 janvier 2012 relatif au Schéma Directeur Départemental des Structures
Agricoles du Calvados (S.D.D.S.A.) ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 portant délégation de signature au directeur départemental
des Territoires et de la Mer du Calvados ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 octobre 2016 portant subdélégation de signature du directeur au chef du
service agricole et à son adjointe ;

VU le dépôt initial de la demande d’autorisation d’exploiter déposée le 16/09/2013 par Mme LALLIER
Sophie sur 59 ha 64 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle,

VU la décision d’autorisation d’exploiter délivrée le 13/03/2014 à Mme LALLIER Sophie pour une
surface de 59 ha 64,

VU le jugement n° 1401828 du tribunal administratif de Caen le 19 avril 2016 portant annulation de la
décision d’autorisation d’exploiter délivrée à Mme LALLIER Sophie le 13 mars 2014 ;

VU le maintien le 30/05/2016 de la demande d'autorisation d'exploiter déposée par Mme LALLIER
Sophie sur 59 ha 64 précédemment exploités par l’EARL de la Chapelle ;

VU l'avis de la Commission Départementale d'Orientation de l'Agriculture du Calvados réunie en
Section Économie et Structures le 6 octobre 2016 ;

VU l’autorisation d’exploiter délivrée par arrêté du 14 novembre 2016, 

Considérant qu’une erreur matérielle s’est glissée quant à la désignation des communes dans
l’arrêté précité,

Considérant qu’il échoit de procéder à la rectifica tion de l’erreur matérielle ainsi révélée,

A R R E T E

ARTICLE 1  – L’arrêté préfectoral du 14 novembre 2016 est modifié comme suit :

Lire : Mme LALLIER Sophie demeurant à LOUVAGNY est autorisée à exploiter 59,64ha
précédemment exploités par l’EARL DE LA CHAPELLE répartis de la manière suivante :

commune

CHEUX
MONDRAINVILLE

GRAINVILLE SUR ODON

Parcelles

YN 15
ZC 28 41 – ZE 8 11

ZL 27

Surface (ha)

1,52
55,96
2,16

Le reste demeure sans changement.



ARTICLE 2 – Le Secrétaire Général de la Préfecture et le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer du Calvados sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

 Fait à CAEN, le 7 décembre 2016

Pour le Préfet, par délégation et subdélégation,
L’adjointe au chef de service agricole,

Agnès HURSAULT

La présente décision peut être contestée dans un délai de DEUX mois courant à partir de la présente notification :

• soit par recours gracieux adressé à Monsieur le directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Calvados ou
par recours hiérarchique adressé à Monsieur le Ministre chargé de l’Agriculture, 78, Rue de Varenne 75349 PARIS
07 SP, étant précisé qu’une absence de réponse dans un délai de 2 mois à compter de la réception d’un de ces
recours, fait naître une décision implicite de rejet qui peut être déférée devant le Tribunal Administratif de Caen dans
les 2 mois qui suivent ;

• soit par recours contentieux porté auprès du Tribunal Administratif de Caen. 






































































